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L'ETOILE

DE TUNIS
C'était à l'époque, à jamais mémerable,

où le soleil impérial des Hohenstauilen
venait d'éclairer avec des rayons de sang
le lugubre échafaud del’infortuné prince
Conradin ; et où la renommée de sa puis-
sante voix avait appris su monde chrétien
le désastre épouvantable de Jérusalem
tombée au pouvoir des cruels sectateurs
de Mahomet. Du sein des ombres de la
nuit s'élevait, près d’un golfs, vis-à-vis
de ln charmante Sicile, sur les terres
avancées do l'Afrique, la vieille cité de
‘Tunis, et devant elle, plus près de la mer
la superbe et imposante forteresse du prin-
ce des corsaires. Arraché à un sommeil
sans cesse troublé par mille songes désa-
gréables, le fils aîné du monarque tuni-
sien, s'assied sur son magnifique lit de
parade, et réfléchit à l'affection sans bor-
nes qui captive le cœurde son vieux pè-
re pourson jeune frère. Oetto tendresse
du Bey pource jeune horâmne, lui arrache
des larmes de dépit et de rage:

-——Oombien de temps encore mon vieux
père veut-il rester en vie ? S'il était mort
ninsi qu’Abnul,cette cruelle épine qui
blesse ma vue,je serais le maître ici… Je
ne suis plus un enfant. ct je saurais
gouverner tout aussi bien quetoi, corsai-
re décrépit et fatigué de l'existence …
Quo tes yeux ne se ferment-ils!.. Que la
mort ne vient-elle m'enlever ce frère in-
commode !..,

Telles étaient les pensées et les réflexi-
ons de Muley, ce fils aux mœurs bruta-
les et dégradées, cet enfant au cœurde
monstre. Il maudissait, dans les empor-
tements de sa fureur, le moment où sa
mère lui avoit donnéle jour, Le voilà qui
prête une oreille attentive, car, devant la
porte do sa chambre à coucher, que com-
mencent à éclairer les premiers feux du
jour naissant, il croit avoir distingué le
bruit des pas de quelqu'un qui s'appro-
chit de manière à no pas être enten-
u.
—Serait-ce Rustan ? se disait-il ; vien-

drait-il déjà pour m'emmener avec lui à
la chasse des chrétiens ? On n'entend plus
rien. Qui est là dans la galerie, et retient
son haleine pour mieux entendre les em-
portements de ma colère ?
La porte roule doucementsur ses gonds

et, en face de Muley, se trouve Valida, sa
mère. C’est une femmeà la taille élancée
au visage amaigri et cuivré comme celui
de son Îlls; sa chevelure, d'un noir d’é-
.bène, encore en désordre, recouvre en
partie sa figure, ce qui lui donne un as-
ect plus effrayant que jamais. Sous son
ras, elle porte uno cassette d'une beauté

extraordinaire. Le regard scrutateur de
Muley semble tantôt interroger sa mère,
ct tantôt le bijoux précieux. La femme an
regard sombre s'approche alors en silence
se penche jusqu'àlui, et dépose, comme à
son ordinaire, en signe de salut, un fen-
dre baiser sur ce front large ot déprimé,
où s'amoncelnient déjà, malgré un Âgesi
peu avancé, les rides profondes du cha-
grin.
poyoutlies-tu ? demenda l'épouse du
oY.
—C'est ma tête, ma mère, qui est ma-

lade.
Et sa main cssuyait les plours qui ruis-

selniont de ses yeux.
—Fallait-il done que ces méchantes

larmes vinssent encore, et de si bonne
heurc, remplir tes potits yeux de colère
et de perfidie ? Dans quel misérable état
je te trouve ! N'est-ve pas! ton Père est
trop vieux, trop faible de corps ct d'esprit ?
Ne s'est-il pas approché de l'enfance ?
N'est-ce pas ? tu crois, comme moi, pou-
voir à peine attendre ce moment fortuné
où la mort si lente le frappera, où ce cœur
si lus de la vie lui fera défaut? N'est-il
pas vrai que, aussi, mon fils, tu voudrais
devenir, avec ta mère, lo maître de cette
ville ?
Sans répondre un seul mot à cotte créa-

ture do l'enfer qui l'oxcitait à de tels for-
faits, lo joune homme, au regard farou-
che, lui demanda après quelquesinstants
de silence, quel aimable présent elle lui
apportait,
—Pourtoi co présent ? pour toi, mon

fils. Non, non : colto précieuse cns-
selte dont le riche contenu vautà lui
soul touto la cargaison du plus beau na-
vire chrétien, est destinée par ton père à
quelqu'un qu’il aime plus que toi. Ne
désirerais-tu pas y regarder, et repaîtro
ton âme, si profondément ulcérée, do lu
vuo de co précieux trésor? Ouvre done;
il no tient qu'à toi que ces richesses t'ap.
partiennent.
Muley étendil vers lu casette sos mains

toutes tremblantes de l'ureur, 6tn le cou-
verclu ct contempln, muet d’'élonnement,
l’éblouissaule magnificence des différents 

objets en or, travaillés avec une délicatesse
et une habileté adinirables. Ils consistai-
ent en une chaîne d’or‘ et des pendants
d'oreilles du même métal : à côté de conx-
ci se trouvaient rangés cing anneaux, qui
avec les deux autres objets, étaient aussi
richement chargés de diamants, de rubis
d'améthystes et de saphirs, que le firma-
mentl'est d'étoilespendant une belle nuit
d’été, Sous empire d'une insatiable cupi-
dité, il tournait et relournait de sa main
ces pierreries alignées dans un ordre, au-
quel sans doute, avait présidé une certai-
no réflexion,et dit:
—Il faut cependantêtre bien criminel,

ma mère, pour faire souffrir son père et
l’accable: de mépris, surtout lorsqu'il est
devenu vieux et quo les ans l'ont affaibli
mais puis-je faire autrement que de le
haïr, lui qui me méprise par amour pour
monfrère, qui mo rejette de son cœur
comme unétranger, et permet à son fa-
vori de me ravir mon droit d'aînesse ?
Jamais, ma mère, cette casatte ne tombera
entre les mains d’Albdul : conservez-la
moi précieusement, et si mon frère m'en
informe, je serai là pourlui répondre, et
certes, je ne metairai point…O ma mère!
je le vois, vous nouvrissez au fond de vo-
tre âme des pensées plus sombres que Jes
miennes, Retirez-vous, éloignez-vous de
ces lieux !.….

Valida apercevant sur un sofa le cime-
terre de Muley, le prit ct le lui remit en-
tre les mains, en disant:
—Ton père est plonge dans un pro-

fond sommeil… doit-il se réveiller encore ?
Va dans sa chambre, ct aie soin quo de-
main, avant l’aurore…
—Ah ma mère, n’achevez pns!
Tille se tut, carelle avait été comprise.

Son regard de vautour avait Ju la résolu-
tion de sonfils sur son front. Elle se re-
tira donc dans son appartement pour at-
tendre les effets de ses infernales insinua-
tions. Muley cacha aussitôt le précieux
écrin dans les coussins de son lit, et se
mit en devoir de sortir après s'être ceint
de son yatagan. Il s'avança d'un pas in-
certain vers la salle attenant à la cham-
bre à coucher du vieux Bey qui était
alors sans gardes. Déjà, il allait s’y glis-
ser commele loup dévorant dans la ber.
gorie du pâtre endormi, quand, au mé-
me instant, se firent entendre, à l'extéri-
eur, les pas de quelqu'un qui montait le
grand escalier de marbre donnant sur la
mer ; ct Muley, avant d'avoir pu se dére-
ber aux regards de l'étranger qui venait
d'entrer dansla selle, avuit été aperçu
par Rustan, chel de pirates et capitaine
des fiottes tunisiennes. Celui-ci s'avança
hardiment vers le jeune monstre, surpris,
à temps encore par la divino Providen-
ce.

-—C'est toi, Rustan ? murmura Muley
tout décontenancé; quesignifie ta pré-
sence à cetto heure ! que me veux-tu?
Le pirate, an regard duquel une ma-

nière d'être si singulière et si perfide n'a-
vait pas échappé, et qui soupçonnait l’at-
freux dessein de ce fils sans entrailles, le
saisit fortement par la main, et lui dit:
—Ecoute, Muley ; la route que tu suis

là est dangereuse,et pour quo tu ne tom-
bes pas dans les piêges de “enfer, je te
servirai de compagnon.
Le fils de Valida eût bien voulu aloys

éloigner de lui nn mentor aussi incom-
mode, mais le rude corsaire ne le quitta
pas, car il prévoyait le projet quo ce mi-
sérable, excité par sa méchanto mère,
nourrissait au fond de son âme. Se vo-
yant à demi découvert et trahi, Muley
lui fit signe de le suivre, et tous deux en-
trèrent dans la magnifique salle de para-
de du palais, dont les hautes croisées lai-
saient pénétrer les premiers rayons de
l'aurore qui commençait à embrasser les
immenses solitudes du désert.
—On pourrait nous entendre ici, so

disait-il à lui-même.
Etil ferma avec grand soin sur lui et

sur lo pirate la porte d’ébône attenant à
la salle, porte tout incrustée do l'ivoire
le plus éclatant de blancheur; celn lait,
il voulut entraîner Rustan, dont la mise
et la contenance répondaient bien à son
genre de vie, près d'une magnifique ta-
pisserio de pourpre chargée de plis et en-
richie do franges toutes composées de
Lor lo plus pur. Celte tapisserio les sépa-
rait de la chambre à coucher du Bey.
—Quoi ! misérables, s'écria le corsaire

en corronx, dois-je faire du bruit, afin
que, pieds et mains liés, on te précipite,
avant mêmo le lever du soleil, dans le
souterrain le plus ténébreux de la forte-
rosse ?

Helos! quel effet pouvait avoir ceite
monaco surl'âme dégradée do Muloy ? Le
sang de co monstre cruel bouillonnait
dans sos veines, pendant que son regard
incertain glissait l'urlivement eur les in-
génieuses sentences écrites au bas de plu-
sieurs anciens portraits du ses uncôtres.
L'wil de Rustan qui lo suivait rencontra
ces paroles gravées en lottres d'or sur un
de ces tableaux:

* Jeune homme, honoro ton pire! que
po amour augmente aux jours desn vioil- 

lesse. Malhenr au fils qui méprise celui
dontil tient la vie
Muloy vit lo doigt du corsaire qui les

lui indiquait : il y jets tue yeux, puis les
baissa vers la terre on se mordant les lè-
vres. .

LL fit de nouveau entendre à son im-
portun compagnon qu'il out à se retirer:
mais cemme celui-ci ne paraissait pas
disposé à condescendre à cet ordre, le
misérable, écnmantde rage, tira son ya-
taganet en dirigea contre lui la lame
étincelante. Rustan évita le coup avec
l’habileté d’un vieux soldat : il saisit l'ar-
me metrtrière,la brisa et enjeta loin de lui
tous les morceaux, comine il anrait fait
des débris d’un vase fragile.
—Vil scélérat ! lui dit-il-il alors, jo sais

ce que tn voulais, et je rends grâces au
Ciel dont un ange à guidé mes pus en ce
lien, afin queje t'apprisse, moi, tout bar-
baro queju suis, tout cruel que je me
suis montré à l'égard des chrétiens, ce
qu'un fils doit à son père. Quoi ! insensé !
hommefurieux! ajouta-il en frappant du
pied le tapis qui couvrait le plancher, tu
serais capable de niersitôt les lois plus
sacrées de Dieu et de ln nature ? Attenter
à ln vie de son père !… y penses-tu, mal
heux ?…Ah ! Mnley,il faut que ton âme
soit bien dénaturée ! Je me sentirais pres-
que l'envie de te maudire…ton père !…
c'est donc un serpent qui t'a mis au mon-
de?..Oh ! que me font à moi tes regards
menagants ? que m'importe le fils de l’o-
dieuse Valida? Va donc au milieu des
tigres ct des ours, et aprends de leurs pe-
tits à aimer tes parents. Crois-tu done
que je te craigne parce que tu espère
devenir Dey de Trnis après la mort de
ton père ? Tu ne l'es pas encore. La mort
te fermera les yeux dès ta jeunesse, parce
que tu déshonores avec ingratitude les
cheveux blancs de celui qui t'a donné lu
vie,
Muley considéra pendant quelques ins-

tants les débris de son cimeterre épars çà
et là à ses pieds, et dit, avec un sourire de
dédain:
—Pourquoi demeurerainsi dans l'inac-

tion ? est-ce qu’on m’a coupé les bras?
—IÏls le seront, repartit le pirate.
—Je veux être roi de Tunis ;son heure

est venue! continua Muley en s'élançant
vers la tapisserie.
Mais le robuste corsaire le retient de

nouveau.
(A continuer.)
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Les Jesuites.

Le T. R. P. Anderledeq, supérieur gé-
néral de la Compagnie de Jésus, a adres-
86, en date du 8 juin, aux membres de la
Compagnie, l’importance lettre-circulaire
suivante, qui a été communiquée an Cu-
tholic-Record du 26 juillet :
La plus haute loi à laquelle sont sou-

mis les Ordres religieux, consiste dans
l'obéissance au Souverain-Pontife et la
soumission à sa volonté et à ses désirs.
Le Vicatre du Christ à la première place
parmi ceux qui commandent; il embras-
se tout de sondroitet de son pouvoir;
tous les moyensd'action dont disposent
les autres supérieurs émanent de lui, com-
me d’une source riche et inépuisable.
Le Saint-Siège, s'appuyant sur ce pou-

voir, a doté les Ordres religieux de lois
excellentes, ot les gouvernes avec grâce,
charité et bienveillance ; de sorte que,
tout en les soustrayant sur plusieurs
points A une ingérénce étrangrère, il les
n rendus très attachés à sa personne ot
soumis exclusivement à Ini.
Ce bienfait tout particulier a été dé-

claré soleiinellement par Sa Seinteté Léon
XII comme constitnant un droit certain
et évident (es jure).

Il est donc convenable que nolre piété,
notre reconnaissance et notre obéissance
correspondent à lo libéralité et à la mu-
nifience du Souverain-Pontife, Cependant
commeil nous sera toujours, malgré no-
tre désir, impossible de payer de retour
un tel bienfait, reconnaissons au moins
d'un esprit humble que nous sommesin-
dignes de recevoir une grâce pareille.
C'est un devoir que doit remplir’ surtout
notre Compagnie, établie dans un but
unique: celui de servir le Souverain-l’on-
tifo et de Ini obéir.
Selon Saint Ignace, c'est notre devoir

de servir Dieu sous la bannière de la
Croix, et de servir, comme maitre unique,
le l'ontife Romain, son Vicaire sur la ter-
re. (Conts. Paul. Regumin).

Voilà la formule capitale de notre or-
dre,telle qu'elle a été proposée par nos
saints Pères au Vicaire do Jésus-Chrisi, et
approuvée par lo Pape.

Si tolle est la nature et la force de no-
tre ordre d'être prêts à obGir immédiate-
ment à l'ordre du l’ape, plus nous aurons
cette formule dans notre esprit, plus nous
ressomblerons à Suint Ignace, et. plus
nous serons disposés à conformer notre
volonté à celle du successeur de Saint
Pierre. lit non seulement nous serons
prêts à obéir, mais aussi à vénérer sa

très sainte autorité, à respecter sa digni-
té par In pensée ct par la parole, et à faire
suivre cette parole d'actes accomplis avec
courago,effort et énergie.
À tout instant nous devonsêtre prêts

agir avec vigueur et à combattre quand
l'Eglise est en danger. Ce danger est évi-
demmentgrand, extrême et torrible.
Les causes qui doivent nous faire crain-

dro ce danger se trouvent mnentionnés
dans I'Encyclique Humanum genus, docu-
ment bien digne de la majesté pontificale
tout à fait merveillenx et de nature à
être éternellementcité.
Je vous supplie, très révérends Pères et

frères en Jésus-Christ, de fixer votre atten-
tion sur cette Encyclique et d'imprimer
dans vos cœurs les paroles du Vicaire de
Jésus-Christ, commesi elles Gtaient sor-
ties de la bouche de Notro Scigneur lui-
même.
Ce document donne une description

triste de nos temps, ct nous avons besoin
dele considérer,del'apprendre ainsi queles
machtnations, les tromperies et les fran-
des dont se servent les ennemis de l'E-
glise, ainsi que de connaitre à fond les
armée quegious devons tenir prêtes au
service du Souverain-Pontile.

Cette lettre nous enseigne que le mon-
de chrétien n'a pas de plus puissant en-
nemi que cette association secrète, qui,
née dans l'obscurité, s’élance du sein de
ses ténôbres]et déclare, avec une impuden-
te confiance, qu’elle se sent de force à dé-
truire l'Eglise de Dieu.
La constitution de cette association se-

crètu cat faite de dissimulation et de
fausseté. Pendant qu'elle agit commesi
elle était honnête, bonne et bienveillante,
elle cache ct dérobe aux regards ses plans
et ne les révèle qu'à ceux qui, sur un si-
gne, se déclarent prèts à commettre tout
crime pour obéir à son despotismer De
tous ces crimes, le plus haineux est celui
par lequel elle s'efforce de renverser par
la base cette religion qui a été fondée par
Jésus-Christ, et de s'en façonner une au-
tre selon ses désirs, en basant son systè-
me fondamental sur le naturalisme. Æn-
cyclique de Léon XIII.)
En prétendant que la raison humaine

est le seul guide et maître, on nie la ré-
vélation et l'on détruit les institutions
et l'autorité de l'Eglise catholique. Les
membres de cette association tournent
leur fureur et leurs armes contre cette
Eglise mêmeet prétendant en imposer,
selon lours caprices, au Vicaire de Jésus-
Christ déponillé de son royaume tempo-
rel.
Après avoir rejeté les témoignages de

la vérité, ils abusent de la lumière de la
raison jusqu'à se persnader à eux-mêmes
qu'il n’y a pas de Dieu, et se mettant en
révolte contre la morale naturelle, ils in-
troduisent toute perversité morale, tant
dans la société dans la société privée que
publique.

Voilà quelques-unes des opinions que
nous rappelons, à juste titre, fausses et
trompouses,
Nous apprendrons à les connaître par

cette lettre pontificale : et pour les con-
naître il n’est pas suffisant de la lire,
mais nous devons l’étudier avec soin, afin
de l'imprimer profondément dans noses-
prits. Nous apprenons par cette lettre de
quel danger nous sommes menaçés, non
seulement par la malice des opinions,
mais aussi par leur connexion et leur al-
liance,

Il est donc de notre devoir de nous ef-
forcer d'opposer les vrais principes aux
fausses opinions, et, en faco des mauvai-
ses associations, d'en créer d'autres, ani-
mées de bons sentiments, de piété, de fi-
délité et de dévouement à l'Eglise, et
n’yant qu’un esprit et qu’une doctri-
ne,

J'ai peu à dire pour cu qui regardo les
principes. Nous devons los tirer de ln IRé-
vélation et de cette philosophie que, pour
le bien de l'Eglise et notre société, Léon
XIInous a proposée, et que nous voy-
ong, & notre grande joie, croitre chaque
Jour et porter ces beaux fruits qui sont
les résultats de l’obéissance au Saint-
Siège.
Nous nous efforcerons donc par tous les

moyens de nous appuyer sur ces princi-
pes propres à établir les vérités catholi-
ques ot à combattre les erreurs des maté-
ninlistes, afin de ponvoir détraire les men-
songes qui constituent ie boulevard des
sociétés secrètes.

Les professeurs des jounes ç'ens,les édi-
teurs de livres, les pr'édicateurs de l'E-
vangile donneront à cela une attention
toute particulière.
Nous ne devons pas seulement nous

occuperdes classes ‘instruites, mais aussi
do cellos qui no lo sont pas, etce serait
une bonne ides de répandre en plusieurs
exemplaires la lettre pontificale rep rodui-
to en de petits traités accompagnés d'ex-
plications, afin d'apprendre ainsi aw:x ca-
tholiques cu qu'ils doiventfaire, ot qu'ils
doivent croire et observer fermenrent.
Commela tendre onfauce a surtout be- soin d’êtro enseignée, comme il est mé-

cessaire d'opposer la vérité à l'erreur, la
piété àl'iniquité, et comme c'est princi-
palement notre devoir d'enseigner nux
enfants la doctrino divine ; je vous ex-
horte et je vous conseille, mes chers Pè-
res et l'rères, de vous rapporter et de ré-
fléchir en présence de Dieu à ce fait his-
torique que notre Société à été principa-
lement instituée dans le but suivant:
Defaire progresser les dmes duns la doctrine
ct dans la vie chrétienne au moyen de l'ensei-
gnement aux ignorants de la religion ekrétien-
ne.

Notroiæ Suint-Doro]'désire que nos
Pères ne soient admis à la pro-
fossion des trois ou quatre vœux, ou
au rang dos coadjuteurs que sous l'ex-
presse condition qu’ils faesent une pro-
messe spéciale au Dien tout-pussant de
s'occuperde l'enseignement des enfants,
de se conformer aux instructions conte-
nues daus les lettres apostoliques de la
Sociétés de Jésus el dans ses constituti-
ons (P V c 3-4. Ona inséré dans le for-
mule des vœux la mention de l'instrne-
tion des enfants, afin de recommander ce
saint exercice tout spécialement et de
fnire qu'on s’y applique avec dévotion;
car il constitue un hommage tout spécial
rendu à Dieu, en aidant les âmes à se
sauver, et surtout afin d'empêcher qu'on
ne l'oublie, ou qu'onl'interrompeen don-
nantla préférence à d'autres exercices,
tels que, par exemple, la prédication.

Voici ce que nous devons ‘opposer aux
associations secrètes. Léon XIII nous a
recommandé de défendre In communauté
chrétienne. C'est le devoir des enfants de
l’Eglise de lover ces sociétés, of que le
Pape n louées ot recommandées, et d'ni-
der à les étendie et à les favoriser énergie
quement.
Comme quelques unes de ces sociétés

sont congénères de notro ordre, et que
nous y sommes accoutumés,je crois qu’il
faut que nous nous occupions d'elles dans
le sens des intentions du Pape.
La prière parmi ces sociétés est In Con-

Jrérte dela TrèsSuinte Vierge. Je crois que
nous nous conformerons au désir du Vi-
caire du Christ si nous nous efforgons soi-
gnensement de fonder des sociétés de jou-
nes gens et d'enfants sons le nom et la
protection de la Mère de Dieu, et si nous
nous appliquonsà soigner les associations
déjà sxistantes. On dirait que c'est par
une disposition providentielle que le
800me anniversaire de l'institution de la
Congrégation Prima Primaria, fondée à
Romeil

y

a decela trois cents ans, dans
l'Eglise du Gesù, soit précisément cotte
société dont s’est servi Léon XIII pour
nous enseigner comment nous devons
combattre les sociétés secrètes et pestilen-
tielles de notre siècle.

Ces sociétés préparent la ruine des
Etats chrétiens, quand, tout au contraire,
c'est par l’aide de la Vierge Marie, la
meilleure auxiliaire des chrétions, qu’on
peut détruire toutes les hérisies dans le
monde entier. Cette vérité doit surexciter
notre zèle, que généralement les années
et la succession des événements font re-
froidir ; nous devons donc le ranimer en
nous rappelant ces temps anciens, pen-
dant lesquels les hommes les plus émi-
nents prouvèrent par déclatants exemples
la grande force et la haute vertu des as-
sociations do la Sainte Vierge.
De nos jours, beaucoup de travail doit

être consacré aux jeunes gens. Il faut
que nous les réunissions, que nous leur
enseignions la piété, que nous les défen-
dions contre les erreurs et les tentations
du vice. Il en résulte que si nous pou-
vons d'une manière quelconque, confor-
mémont à la Lattre-Encyclique du ‘Pape,
prévenir nos élèves contre le caractère
pernicieux des sociétés secrètes; nous de-
vons le faire. afin que les jeunes gons
puissent apprendre complétement les
moyens d'éviter les pièges insidieux par
lesquels les protecteurs de ces sociétés ta-
chent do les enrôler.
Ceux qui préparent les enfants à la

première communion feraient bien de
persuader à chacun d'eux do promettre
de ne jamais donner son nom à aucune
société sans le consentement de ses pu-
rents, deson curé, on de son confes-
seur. ,

Mais, dans une chose aussi impor-
tante, nous ne devons pus borner à cela
notre travail. Dès que l’occasion s’en
présentera et quand Ja prudence ne s'y
opposera pas, nous devonsle saisir et Jans
dans les églises, les collèges, lesconversa-
tions particulières et mêmes dans les re-
lations épistolaires, nous efforcer de ré
veiller l'ardeur de plusieurs, et principa-
lemont de ceux qui se distinguent par
lourpiété, leur instruction, leur puissan-
ce intellectuelle ou leur autorité De
grandes occasions sont offertes pendant
les temps de retraite et pendant les ser-
mons oules conférences données par les
prêtres ou d'autres personnes piouses;
duns ces moments, les esprits sontplus
prêts à recevoir la lumièro do la vérité, et
plus disposés à mettre en pratique ce qu'ils ont appris.
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À propos d'une méprise

L’Electeur tente de donner les propor-
tions d'un grave incident à l'erreur de
tradvetion qui, dans une simple informa-
tion traduite de l'anglais, nous a fait don-
ner au mot /odgele sens maçonnique qu'il
a d'ordinaire en français, alors qu'il de-
vait s’interpréter dans le sens de villa.
C’est tout naturel puisqu’il s'agissait des
scientists dont l'Electeur raffole et que nous
ne prisons que très médiocrement.
Au fond, le fait d’avoir pris “ The Du-

ke of Kents lodge” mentionnéo dans le
Slar, pour une des G7 loges maçonniques
en exercice dans ce pays et qui portent
des noms à peu près semblables comme
* the duke of Edimburg lodge, the Duke
of York lodge ” etc etc, no liru pas à con-
séquence surtout quand l'erreur est cor-
rigée.
Mais ce qui est plus grave contre des

gens comme ceux de l'Ætecieur qui pré-
tendent qu'on calomnie notre pays en
disant que la 'Franc-maçonnerie existe
parmi nous el fait des progrès, c'est l’affir-
mation qu'il fait lui-même à cette occa-
sion que “d'après le rapport officiel
“* de la grande Lodge de Quebec, c'est a
* Trois-Rivières en proportion, qu’il y a
“ plus de francs-maçons; ”c’est l'admis-
sion que dernièrement un “ franc-maçon
“ s’est présenté aux Trois-Rivières et a
“ été élu malgré les efforts des autorités
“religieuses. ”
Puisque dans un milieu presqu’exclu-

sivement français et catholique comme
les Trois-Rivières, où l'évêque diocesain
et son clergé ont toujours fait guerre ou-
verte à la secte, la lFranc-maçonnerie a
réussi à se développersi puissamment, et
compte aujourd'hui assez d’adeptes et
d'amis pour emporter une élection, que
devient alors la théorie de l’Elerteur, de
la Minerve du Cunadien et des autres en-
dormeurs, que la secte n’a point d'iuilu
ence, n'existe même pas parmi les catho-
liques.
Cet aveu de l'Electeur est d'autant

plus précieux qu’il n’a pas ici de prétex-
te pour couvrir la secte du nom des pro-
testants, puis qu’il y en a à peine quel-
ques douzaine dans tout notre district, et
qu'il parle d'une des parties du pays ou
la secte a été la plus combattue depuis
des années et par l'évêque diocésain, et
par son clergé, et par la presse locale.

Cette déclaration publique faite par la
feuille au signe mystérieux que la secte
occulte fleurit aux Trois-Rivières, rappro-
chée du fait que depuis 15 ans les persé-
cutions ourdies systématiquement ici et
à l'extérieur contre notre illustre et saint
évêque ont acquis une plus grande re-
crudescence d'intensité chaque fois qu’il
a stigmatisé plus vigoureusement et
plus solennellementles doctrines libérales
et l'action maçonnique,est encore absolu-
ment de nature à jeter une grande lumiè-
re sur la situation et à démontrer quelle
œuvre pernicieuse font les endormenrs
en affirmant que tout va pour le mieux
dans notre bon pays.

————_rite-emm

La Mineve annonçant la création d’un
Chapitre par l'Evêque des Trois-Rivières,
dit sous forme de critique que le conseil
originairement formé parl'ordinaire avait
les attributions les plus vagues.

Qu'en sait-elle et de quoi
s'en plaindre ?
Les critiques de ln Minerve passeront

mais lg nom de Mgr Lafèche restera. Les
talents, les connaissancesde l’illustre pré-
lat mis au service de ln religion et de la
patrie lui ont déjà acquis une place des
plus distinguée partai nos célébrités, mais
il est certain qu’il n’en est pas ainsi pour
aucun des rédacteurs de la Minerre,

Ils peuvent tout au plus reclamer les
bénéfices de quelques scandales ou les
compliments des loges maçonniques, mais
les félicitations de la nation et do la reli-
gion,jamais.

peat-elle

 
-———tb+Fine

À l'occesion de la retraite ecclésiasti-
que de Montréal qui vient de se terminer
Son Excellence Mgr. Smoulders s’adres-
sant aux membres du clergé réunis, a
fait un bel éloge de la foi du peuple
canadien et du zèle du clergé.
De suite la Minerve invoque ce noble

témoignage pour insinuer que ceux qui
combattentle libéralisme et la maçonnerie
en ce pays font œuvre de denigrement.
La Minerve sait bien pourlant quec'est

précisément parce que notrepopulationest
encore profondementreligieuse qu'il faut
prendre un plus grand soin de ne pas la
laisser corrompre parles faux docteurs
qui sont jaloux de l'empire que l’Église
exerce encore ch ce pays.

Elle n’a, du reste, pour se rafraichir la
mémoire, qu'a ouvrir les annales de nos
conciles provinciaux, les lettres collecti-
ves et les mandements particuliers de
nos évêques pour constater que depuis
des années ils se sont élevés avec une
vigueur toute apostolique contre les er-
rours sociales ct religieuses qui s'introdui-
sent parmi nous ct menacent notre avenir,
Au compte dela Hinerve nos dignes pré-

lots auraient donclait œuvre de dénigre-
ment eu démasquantles [auteurs de mau-
vaises «doctrines beaucoup plus solennel-
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lemont que ne peuventle faire les écri-
vains catholiques qui s'inspirent de leurs
actes épiscopaux et des encycliques ?

Ils sont impayables nos endormeurs ?

———i-0<<>->

ACTUALITÉS.

L'Electeur ne se refuse plus rien. Notre
excellent confrère du Nouvelliste signale
de la manière piquante que voici, une
des dernières impertinences de la leuille
libérale :

“ Une toute petite observation de l'£-
lecteur:

“Tout le monde n remarqué que Mgr
Lafièche, en formant son chapitre, a éli-
miné le Rév. M. Dorion, curé de Yama-
chiche, l'un des plus anciens et des plus
distingués curés du diocèse de Trois-Ri-
vières. (Zlecteur du 27 août.)

C'est une manière comme une autre de
faire la leçon à l’évêque des Trois-Riviè-
res,

Il est vrai de dire qu'en formant sou
chapitre de chanoines, Mgr Laflèche a
commis une grave omission.

Il a oublié de consulter les illustres
théologiens de l’E/ecteur et prendre l'avis
de l'avocat Charles Langelier et de M.
Ernest Pacaud sur le choix de ses chanoi-
nes!”

Le Courrier du Canada fait, de son côté,
les réflexions suivantes sur l’incident
mentionné par le Nouvelliste :

Nous avions cru jusqu’ici que la créati-
on des chapitres et la nomination des cha-
noines étaient des actes épiscôpau, à l'abri
des commentaires malicieux de la presse.
[1 parait que nous nous étions trompé.
Nous aimerions, tout de même, à sa-

voir en vertu de quel décret l'Ælecteur a
droit de critique sur les actes épiscopaux
de Mgr de Trois-Rivières ?

Ils ont du toupet, allez !

Sir Hector Langevin reçoit partout des
ovations dans le Manitoba oùil est ne-
tuellement en visite.

L'Electeur, 1'Evenement, le Canadien et
la Patrie croyant avoir trouvé dans le
Rvd. P. Hamon S. J. de Montréal, l'au-
teur de Jean D’Erbrée qui a si courageu-
sement demasqué la franc-maçonnerie
canhdienne, accablent cet éminent reli-
gieux des injures les plus stupides at les
plus grossières.

Cette rage déployée contre les R. P. Jé-
suites au bénéfice de la secte, établit très
nettement la valenr et l'origine des deux
courants d'idées qui travaillent notre po-
pulation.

Nous félicitons la Compagnie de Jésus
d'être l’objet des colères et des attaques
de cette école qui, du reste ne font qu’aug-
menter le respect ctles chalenreuses
sympathies dont elle a toujours jouit
parmi notre population.

Le jugement dans la contestation de
l'élection de Lévis, sera rendu mercredi
procahin, par Son Honneur le juge Ca-
Ton.

Une grande fête aura lieu en novembre
à Toronto, en commémoration du 25e an-
niversaire de la nomination de Mgr
Lyuch comine évêque. Pour donner une
idée de la démonstration, disons de sui-
Le qu'au nombre de ceux qui y prendront
part, il y oura quatre ou cing archevé-
ques, une dizaine d'évêques, et deux ou
trois cents prêtres.

—————mo——

Le service civil.

Le rapport de la commission du servi-
cecivil à Québec, qui vient d’être publié,
donnelaliste suivante des employés'per-
manents que le gouvernement peut des-
tituer sans que le service civi! en souffre :

   
0. J. I. Fortier...…..$ 00
LE. J. Duchesnay...... ... … 900
J.'T. Nesbitt.….…..….....….….….….. es 1,000
J. I. Dubreuil........... … 2,000
G. J. Burronghs....... ne … 900
L. G. Rivard..….….…..….…..…...…. ier. 1,800
Arthur Faucher.……. …………. . 800
l.'T, Chartier ….…………………..….……. 650
J. Bi. Ouimet..................., sracsers 600
John Langelier, ou

)

y ]
L. J. A. Bernier, ou} ©a es 3
J. M. Mackay.. .... 2,300
L. IL B. Garneau oun
L. F. Berthelot...... reese 1,200
G. À. Varia, devant être transféré à

Montréal ................... ……... 1,800
J. B. Derome successeur de I’. Gau-

vreau avec un salaire de $1,600.. 1,500
L. Devisme, situation vacante...... 1,400
E. Trudello (ou Ths. Moloney)..... 800
N -B.—Aucune augmentation de traite-

ment portée aux estimés de 1883-84, ne
devrait être accordée. Cependant la com-
mission trouve juste de recommander une
augmentation de $100 à M. D'Eschaim-
bault.

Louis TELLIER,
A. A. STEVENSON,
Gaspard DrouLEr.

Parmi la liste des employés que la
commission du service civil propose do
destituer, nous trouvons le nom du no-
taire L. G. Rivard du déparlement des
Terres do la Couronne, Nous ne connnis-
sons pas les raisons que la commission
pourrait invoquer pour cette destitution,
mais à coup sûr elle n’en a pas de bonnes,
M. Rivard est au département des Ter-

res de la Couronne depuis audelàde seize
ans ct tous ceux qui connaissent ce dépar- 

tement savent que c'est un des officiers
les plus laborieux, les plus instruits et âes
mieux renseignés sur toutes les affaires
qui y sont transigées.

Depuis seize ans dillérentes adminis-
trations se sont succédées et de tous les
ministres qui ont été au département des
Terres de In Couronne, il n'y on a pas un
seul croyons-nous qui nu soit cn état de
donner à M. Rivard des états de service
signalés et à reconnaître non seulement
ses capacités munis son utilité ct ses ser-
vices.

——. DEDPmae

Progres de la Franc-Maconnerie au
+ Canada

De la Perité:

Pour réveiller les endormis et confon-
dre les endormeurs, nous allons encore
une fois leur remettre sous les yeux quel-
ques statistiquespropres à faire compren-
dre anx intelligences que les ténèbres libé-
rales n'ontpasenrahiesqueln franc-maçon-
nerie est déjà aucionne au Canada oùelle
a poussé de nombreuses et fortes racines.
Aussi cette acclimatation de la secte mau-
dite dans notrepays depuis plus decent ans
nous explique-t-olle parfaitement la mar-
che accelérée du libéralisme canadien que
tant d'hommes influents et prétendus
intellisents, mais bornés et aveugles vo-
lontaires, ne veulent pas voir ni même
permeltre aux autres de voir.

Quelle effrayante responsabilité pèse
sur ceux qui ont mission de diriger les
peuples dansla voie des bons principes!
Et quelle terrible déception aitend nos
endormeurs au grand jour du jugement
dernier ! Aveugles eux-mêmes, ils condui-
sent d'autres aveugles : les uns et les au-
tres tomberoni dans la fosse.

Bien que relntivement inconnue, la
franc-maçonnerie, dont on ne s'occupe
guère an Canada que depnis trois ans,
travaillait à son œuvre de destruction au
milion de nous depuis longtemps. Les
chiffres indiscutables que nous donne-
rons suffiront par eux-mêmes à démon-
trer l'accroissement constant de l'esprit
maçonnique, et par là méme la malice ou
la stupidité de ceux qui veulent nous ca-
cher les progrès du mal parmi nous.

Jean d'Erbrée nous apprend, d'après
une autorité maçonnique, que déjà en
1755 une loga était fondée en ln villo de
Québec. Ce fuit seul est lu preuve de la
corruption déjà avancée de notre povula-
tion française même avant la cession du
pays à l'Angleterre.

Sans nous occuper maintenant de l'A-
cadie, où la franc-maçonnerie avait été
introduite vers l’année 1787, soit 18 ans
avant qu’elle le fût à Québec, reportons-
nous à 37 années après l'installation de
la première loge en notre province. La
première loge maçonnique de Québec,
fondée en 1755, avait si bien travaillé
qu’il devenait nécessaire, en 1790, d'éta-
blir dans cette colonie une Grande Loge
désignée alors sous le nom de: “ Grande
Loge provinciale du Bas-Canada.” Ce qui
indique assez clairementdes progrès mnar-
qués, puisque l'établissement d’une Gran-
de Loge suppose de touts nécessité l'ex-
istence de plusieurs loges subordonnées.
Vingt-sept ans après la fondation de
cette Grande Loge, c’est-à-dire en 1819,
le Bas-Canada comptait 17 loges subor-
données à ln Crande Loge provinciale,
plus quatre loges dépendant de la Gran-
de Loge d'Angleterre. Or, au nombre des
17 officiers de lu Grande Loge provinciale
figuraient 7 roms de Canadiens français.
Dureste, une des loges surbordonnées,
dansla ville de Québec était exclusive-
ment réservée aux OCanadiens-français;
elle portait le nom de loge des Frères Cu-
nadiens,

Est-il étonnant que les doctrines les
plus détestables se soient propagées au
Canada ?

inprésen.ce d'untel fait on comprend
jusqu’à quel point on avait raison, sous
la direction deyMgrPlessis, de tonner, à
la cathédrale de Québec, contre les votai-
riens dont un grand nombre étaient
francs-massoris. Depuis, les voltairiens se
sont faits libéraux, sans doute pour dé-
router le clergé qui commençait à les
poursuivre activement.

‘Trent è-cinq années plus tard, en 1854
les volt airiens devenus les libéraux de
l’Institut canadien de Montréal, se trou-
vaient, réunis au nombre de 200 dans la
seule loge des l'rancs-Frères.
Les fruits amers de ces voltairiens-libé-

raux de l’Institut-Canadien de Montréal
nous sont déjà trop connus. Iin effet, il
West plus possible de douter que nosli-
béraux actuels de la Province de Québec,
avec les principes révolutionnaires et
anti-re ligioux, ne soient sortis, par leurs
principaux chefs, de ce fameux Institut,
vrai foyer de doctrines voltairiennes et
de frai 1c-muçonnerie. Cet institut, et son
œuvre. annexe, la loge des Francs-fréres,
ont ét & lesvéritable berceau de notre libé-
ralisn av. Le Puys a succédé à l'Avenir, le
Netwmd au Pays la Patrie an National.
Les chefs libéraux d’alors sonk encore les
chefs reconvus el acclamés par le parti
libèral. C'est M. Lourier qui nousle dit
dans: on discours prononcé au banquet
du Ch bh National en mai dernier. Dans ce
discot irs M. Laurierfaisait l'éloge, entre
autres , de Papin, d'Érie Darion et de
Churl.es Daoust, trois libéraux de l'an-
vienire: école voltairienne. Ce sont encore
MM. Langelier et Mercier qui nousl'allir-
mers. Lisez cet extrait du témoignage
dolan.sous serment par M. l'rs Langelier 

devant le comité d'enquête parlementaire
qui siège actuellement:# re Mercier :

“ M. Mercier :—Savez-vons si M. Mer-
cier a consulté ses amis avant d'accepter
l'offre de 85,000 ?

“ M. Langelier :—Je ne le savais pas
dans le temps de la transaction, je l’ai
appris depuis.

“ Mercier :—Quand on a consulté MM.
GLOFFRION LAFLAMME, David, DOU
TRE, ete, peut oncroire que l'on possè-
dait l'assentiment du parti libéral ?
M. Langelier :—Ces hommes sont cer-

tainement/es plus influents du parti. Quant
à moi, lour assentiment SERAIT CELUI
DU PARTL"
Doutro et Laflamme, les avocats de Gui-
bord, avec Geollrion, des piliers de l'Ins-
titut!

Ainei quoi qu’ils disent et quoi qu’ils
.| fassent, nos libéraux ont pour ancêtres
des voltairiens et des francs-magons.

(A continuer)

lt

NOUVELLES LOCALES

La Gazette Officielle contient une procla-
mation érigeant une cour de Oircuit à
Nicolet avec M. Rousseau pour Greffier.

C'est aujourd’hui la rentrée des classes
dans la plupart de nos maisons d’éduca-
tion. lin général les élèves s'accordent à
reconnaître que c'est une grave erreur
d'avoir si brusquement interrompu les
vacances, et si l’on était au temps de Cé-
sar, nul doute qu’ils fersiont ajouter un
mois au calendrier.

Les tribunaux civils seront aussi ou-
verts pendant ce mois.
La cour de cironit pour ce district

s'ouvrira du 10 au 15 et la cour Supérieure
du 16 au 21.

 

M. Baillargé député Ministre des tra-
vaux Publics, était en cette ville jeudi
dernier. M. le député Ministre accompa-
gné de M. Charles Lajoie, surintendant
dos travaux publics, et de M. Borlin-
guet Ingénieurcivil,a visité une partie des
travanx que le gouvernement fédéral
est à faire exécuteren cetie ville.

Le 23 Août dernier un pénible accident
est arrivé à l’Avenir. Un jeune homme
du nom de Georges Damase Olivier,écolier
du Sominaite du Sherbrooke a reçu un
coup de lon dont il est mort le mêmejour
cles suites de la blessure qu'il avait reçue,

L'accident est arrivé en la manière sui-
vante : Le jeune Olivier avait prié un de
ses amis de nettoyer uu fusil qu’il avait
afin de s’en servir ensuite.
Le fusil nettoyé, on le chargeaet le conp

partit accidentellement pendant que le
jeune Olivierse tenait inprudemment en
face du fusil. La charge le frappa dans le
côté lui infligeant une terrible et mortelle
blessure. Le jeune Olivier était un jeune
homme d'avenir et sx mort a causé autant
de surprise que de chagrin ses parentset
amis.

Des ouvriers, sous la conduite de M.
O. Z Hamel, inspecteur de ville, sont
à faire d'importantes réparations, à l'en-
droit connu sous le nom de marché aux
pommes, rue du Fleuve. L'ouvrage est
lait sur un plan nouveau, qui nousle
croyons, sera une grande amélioration
surl’ancien, tant pour la durée, que puur
l'économie. La descente sera unie avec des
escaliers en différents endroits, au lieu
des grandes marches, qu'il y avait aupara-
vant.

Nous enregistrons uvec plaisir, cette
bonne note au compte de Messieurs nos
Echevins,

Pour agir sur le foi et nettoyer les in-
testins aucune médecine n'égale les Pilu-
les Cathartiques d'Ayer.

Nous aitirons l’attention de nos lec
teurs sur l'annonce de M. John Ryan,
encanteur, que nous publions dans une
autre colonne.

La Salsepareille d'Ayer guérira votre
catarrhe, et vous délivrera de cette odeur
écœurante de l’haleinc.

———ar-—

Guerre entre la France et la Chine

Shanghai, 28—Les pertes des Français
lors du bombardement de Fou-Tchéou
sont de 7 tués et 30 blesséos.

Les Chinois ont eu 1,000 hommes tués
et 3,000 blessés.

Le vaisseau de guerre chinois le Yann
à été mis en pièces par une torpille après
un rude combat.
On rapporte qu’il y a 75,000 soldats

chinois aux alentours de Fou-Tchéou,
Certaines nouvelles reçues à Sontay disent
que 80,000 Chinois ont été envoyes au
Tonkin. On rapporte qu’il y aurait eu
alors un engagement avec les Français
que ces derniers auraient été heureux et
qu’il y aurait eu en piusieurs milliers do
Chinois Lués

Paris, 27—L'amiral Courbet annonce
dans les dépêches suivantes le bombar-
demont de l'ou-Tchéou :

l’ou-Tchéeu dimande matin

* Bon commencement, nous avons vuu-
vert le feu hier matin, et dans l'espaco de
quatre heures, 9 vaisseaux et 12 jonques
chinoises ont été coulés à fond.

“ On u réduit au silence la batterie de
l'arsenal muni de canons Krupp, et nos
perles sont de 6 hommes tus el 27 bles. 508.

“ Notre flotte n'a éprouvé aucun dom-
mage sérioux à l'exception d'un batean
torpille dont la chaudière à fait explo-
sion.

Les pertes des Ohinois sont considéra-
bles.

* Durant Ia nuit la flotte chinoise s'est
occupée à recuoillir ses débris.

‘* Nos cuiters débarrasseront ln rivière
aujourd’hui et ensuite nous irons bom-
barder l'arsenal. Nous ne quitterons pas
la rivère avant le 26 ou le 30.

Conseil de Ville.

 

25 Août 1884.

Tous los membres duconseil sont pré-
sents, à l'exception de M. Hould.
Un rapport du Chef de Police est lu,

concernant la bâtisse de M. Lanctôt, dont
allusion a été faite dans notre dornier
rapport. Mr. Rocheleau après avoir été
faire une visite d'inspection sur les lieux,
dit dans son rapport, que cette bâtisse
située sur la rue, répand une odeurin-
fecte, qui met en danger la santé des voi-
sms. Sur ln suggestion do Mr. Vanasse,
il est de nouveau résolu, d'avoir l'opi-
nion par écrit de l'avocat dela cité.
Lu secrétaire donne lecture de l’estimé

fait par Mr. Charles Vadeboncœur, con-
cernant certains travaux 4 faire à la Sta-
tion de l'olice et dont nous avons parlé
dans notre dernier rapport, il fixe le coût
des travaux à $2060.80.
Mr. Carignan demande, quo le carré

Champlain soit fermé à sept heures ot
demi, au lieu de neuf heures.
M. Vanasse s’y oppose, et dit que lo

carré étant la propriété des citoyens de
cette ville il faut une requête de leurpart
pourle fermer. -
M. Carignan explique qu'il y a plu-

sieurs personnes très respectables, qui se
plaignent que des désordres graves, ont
lien dans le carré, que ces plaintes sont
connues de plusieurs Echevins, que d’ail-
leurs il ne demando pas que le carré soit
fermé pour toujours, mais seulement en
attendant que le gaz soit posé.
M. Dumont dit que l’argent nécessaire

pourfaire poser le gaz dans le carré, a
êté voté, et demande pourquoi la chose
n’a pas été faite.
M. le Secrétaire répond qu’il a écrit à

cet offet, 4 la compagnie du gaz, ot
qu'il n'en a pas encore reçu de répon-
se. M. Brunelle suggère que le carré res-
te ouvert jusqu’à neuf heures, el qu’il
soit éclairé de lampesà l'huile de char-
bon, comme la chose a été faite dimancho
dernier.

La suggestion de M. Brunelle est adop-
tée ot le conseil s'ajourne au 8 septom-
bre prochain.

—m—

è

DEUX TENTATIVES DE VOL

Uno bande do voleurs s'est abattue sur
Québec depuis quelques jours et a com-
mencé avant-hier ses opérations.

Dansla nuit dejeudi, les dévaliseurs pé-
nétraient par la porte de l'étage supérieur
dans le hangar en arrière du magasin de
M, C. Duquet, orfèvre ; puis, escaladant
la galerie qui communique au troisième
étago de lu mnison, ils s’introduisaient
dans cette dernière parle vitrail au-des-
sus de la porte. Après avoir enfoncé une
porte àl'intérieur dulogement, les voleurs
se trouvèrent maîtres de la place.
On commençaalors l’attaque du coffre

de sûreté. Deux trous furent successive-
ment pratiqués dans la combinaison, mais
sans succès. De plus, dans le deuxième
trou, la mèche s'étant rompue, les co-
quins furent forcés de discontinner ve
genre de travail qui leur aurait infailli-
blement ouvert la porte dutrésor, car le
coffre contenait pour une somme de plu-
sieurs mille piastres en espèces, bijoux et
diamants.
Avant d'abandonner la partie, on out

recours au moyen dont se servent les vo-
leurs en pareille ozcurence. On intro-
duisit de lu poudre, l'explosion eut lieu,
mais la serrure ne bougea pas.

Lo nuit s'avançait. L'aurore allait bien-
tôt paraître. Les voleurs rendus, sans
doute, timides par tant de déceptions, ne
voulurent pas tenter plus longtemps les
chances de succès, et décompèrent à la
luvour des dernières ténèbres de lu nuit.
On n'a rien dérangé dans les quatre

grandes vitrines du inagasin contenant
une quantité de bijoux. Co fait soul dé-
montre que ce que convoitnient Jes filous
c'étaient l'argent et les diamants.

Hier matin, M. Duqueta lait avertir le
chefde police qui a mis aux trousses des
voleurs les agents de la sûreté. Ceux-ci,
dans le cours de lo journée, ont arrêté
deux jeunes étrangers qui ontété relâchés
de suite ayant établi qu’ils n’avoient
pris aucune part dans l'effraction en
question.

DECES

A Toronto, ls, 18 noul dernier est décé-
dée Dame Hortense Labrèche, épouse de
Sieur Narcisse Duval, aprés une longue
et douloureuse maladie souflerte avec ln
plus grando résignation. Elle était âgée
do 58 ans.
   

 

AVIS AUX NOTAIRES.
Un Notuire trouverait à ge pluceruvantageerment dans

Lu puroisse riche de St Jurques le Mineur Comté La.
prabrie, en achetant la propriéte du Notaire soussigné,
à des conditions faciles; qui dénire su rotirer das affaires
professionnelles, pour 66 rapprocher de su famille.

N° IEROUX N, 1’.

  
 

 
   



 

 

ENCAINENCAN!

Par JOHN RYAN
 
  

VENTE PAR ENCAN
DE BEAUX

MEUBLES DE MENAGE
Voitures. Attelages,Animaux Etc, Etc.

JEUBL, 4 SEPTEMBRE
Le soussigeé vendrea pur encun à l'ancienne rési-

dence de

J.B. NORMAND, Ecr,,

Ponts St. Manrice,

Tout l’ameublement complet, Savoir:
SALON—Un magnifique Piano Carry 4 Agrafie T're-

bla” # Overstrung Bass” Bois do rose coins roads,
Pieds Sculptis, Sot do Salon Sculptée couvert en rep
Fauteuils, Gasalices, Tapis, Rideaus, Drakets, Gravures,
Pots à bouquet, Micoirs, ote, etc. ;
BALLE A DINER—Tables, Chaises, Sideboord,

"Tapis, Set à 116, Vaisselle, Verrorie, Gasalier, Lampe,
Moulin à coudre,
CHAMBRE A COUCHER.—Het de Chambre à Cou-

cher, Mniclns, Lits do Plumes, Springs, Sotsi Tollet.
CUISINE.—l’ocles à cookerie nvec ustensiles, Armoi-

res, Tables
AUSSI: Voitures doubles et almples, lnrnals doubles

et sHnples, chevaux, vache à luit, cochons, veaux, sleigh,
tanineanx, Robes de Bnfllo et autres,

Vente à 10 heures A. M.
JOHN RYAN,

Encantour.

» Corporationdes Trois-
Rivières,

Hy AVIS PUBLIC,
Est par le présent donné que le vole de perception

do In cité des ‘Trois-Itivières est complété et qu'il est
maintenant déposé aux burenu du sonssigné. ‘Toutes
pursonnes y mentionnées, comme sujettes au paiement
‘les cotisations municipales et scolnires, sont requises
d'en payer le montant nu soussigué, à son lure,
dans les vingt jours de cette date, sans avis ultérieur.
Un escompts do 8IX PAR CENT sera uccordé sur
paiement des cotisations municipales lo ou avant le 21
Beptembro courant.

J.G. A, FRIGON,
Secrétaire-Trésorier.

}

  

HOTEL-DE-VILLE
Trois-Rivitres ler Septembre 1884

 

of Three-Rivers.
PUBLIC NOTICEis hereby given that the collection

roll of the city of Three-Rivers is complote and is now
deposit:in the office of the undersigned. All persons
therein mentioned ns subject to the payment of muni-
cipal and schocl taxes are hereby required to paythe
smount thereof to the undersigned, in his office, within
twentydays from his date, without further notice. A
discount of Bix ven cext will be allowed on payment of
the said municipal taxes on or before the 31 Mripst.

J. G. A. FRIGON,
Scerotary-Treasured,

 

CirveHauL,
T'hroc-Rivers, 1st sept. 1884, j

 

. 1,4 .
Avis aux Créanciers

do CLEOPHAS VIGER ct SAMUEL SAWYER, tous
deux mouleurs et commerçants, de la Cite des Trois.
Rivières y fulsant affaires comme tels, ensemble ¢n
soclôté, sons les noms ct raisons de “ VIGEIL &
SAWYEIL

Insolvables.

Une assembléo «des Créanciers des dits + Viger &
Sawyer” sera tenu, le premier septembro prochain(1834)
À onzo heures du l'avant-midi, au domicile du dit Cléo-

phas Vige., No, 44, rne St Philippo, en la Cité des T'rois-
Rivières, pour prendre connaissance do Potat do leurs
affaires et voir à léquider leurs Liens pour le Lénéfice
de leurs Creanciers,

‘Trois-Rividres, 10 Aout 1884.
ONESIME 15ATE BERGERON,

Fidél-Commisenire.

Notice to Creditors
of CLEOPHAS VIGER und SAMUEL SAWYER, both
moulders and Traders, 8f the Clty of Three-Rivers,
doing business as such at the said place together, in
Copartnerahip, under the name andstyle of « Viger
& Sawyor, ”

Insolvants.

A meeting ofthe Creditors of the said “ Viser &
Sawyer” shall be hold, on the firat day of noptember
next (1884) at cleven O'clock in the forenoon, ut the
residenceof the said Clévplus Viger, No. 48, St Philippe
Street, in the City of Three-Iivers, to take communi-
cation or their estate mul to the Hgnidation of their

id ostato for tie Lonclice of their Creditors.
Three-Rivers, 19 Augnst 1884,

ONESIME ISAIE BERGERON,
Trustee,

PURIPICATEUR RODRIGUE|
Cet appareil, nouvellement breveté, dont lo mécanis-

mo est dans une feuille de tuyau ordinaire, donne lo
moyen lo plus eflleaco ot lo plus éconumiqne de purifier
l'air dans les muisons ou édifices quelconques. La fu-
Mméo des lampes, du gaz à éclairage, du tabac, des pocles,
los poussières, les odours produites par In cuisson des
aliments, l'air altèré par In respiration de l'homme,les
Mminsmes et toutes les eubstances délétères contenues
dans Tair des appartements, sont continuellemunt et
promptement enlovôes par lo moyen do cet appareil,
L'air vicié qui exerce Uno inlluence si défavorable sur
In vio ct In santo est chussé par là PURIFICATEUR
RODRIGUE, co qui fait éviter les malndies débilitantes
et épldémiques,

PRIX : $2.00
B'adiresser i

RODRIGUE & LORANGEN,
Elo Anno de ln lorade

Comté do Champlain—P. Q.

CERTIFICATS,
Je me sers du PURIFICATEUR RODRIQUE depuis

trois mois et 18 m'a donné une entière satisfaction.
de recommande hautement Pappareil

Dn Baunv M. D. ars.
Sto Anne do la Pérade 21 juitlet 1884,

= Nous nvona cesnyé le Ventilateur de Messieurs 1io-
drigue ot Lomnger, du cutle paroisse, Nous sommes
heureux de pouvoir assurer au public que Nony en Kom.
mes très contents. Par lo moyende cet oxcollent #ppa-
reil, l'air est continuellement renouvelé snns qu’il soît
nécesraire d'ouvrir la porto où les chassis, En un mot
nuus le croyons d'une très grandeutilité pour l'hygiène.

RÉv. Frèurs nu Sacuk-Cœur,
Bto Anno deIn Pérade 21 juillet 1884.

 
 

  Dépôt chez M, J. N. GODIN, murchandde fer, ‘l'rois-
Divières,

LE JOURNAL DES TROIS-KaviéREs, SEPTEMBRE

Avis aux Creanciers
de ULEOPHAS VIGER et SAMUEL SAWYER,tous
‘eux mouleurs et commerçants, de la Cito des ‘Trois-

- Wivières, y faisant affaires commetels, ensemble en
société, sons les noms ct raisons de “ VIGER &
SAWYER"

Insolvables.

Les Crénucters dus dits Insolvables, sont par le pro.
sent notiflés, queles dits * Vigor & Sawyer” m'ont fait
Une cession de leurs biens, ce jour, pour lo bénéfice do
leurs Créanciers, ces derniers sont requis de produire
leurs reclomutions légalemeut bttestées au soussigué
avant le ler soptembre prochain (1884)en In Cité des
Trois-Rivières, Nc. 44 rue St l'hilippe.

‘Trois-Rivières, 6 août 1884
ONESIME ISAIE BERGERON,

Fidéi-Commissaire,

Notice to CreditorS
of CLEOPHAS VIGER and SAMUEL SAWYER, both
Moulders and Traders, of the City of Three-Rivers,
doing business as such at the said place together, in
Copurtnership, under the name nudstylo of « VIGER
& SAWER”

Insolvants.

‘Che Orcditors ofthe above insolvants are hereby no-
tified that they have mude an assignment of theirestate,
to me, onthis day, for the benefit of their creditors, and
are requested to fylo their claims, legally attested with
the undersigned, before the 1st september noxt (1884)
in the City of Three-Rivers, No. 44 St Philippo Streot,

L'hrec-Rivers, 6th August. 1884.
ONESIME [SAIE BERGERON.

Trustee.

POIGHEE DE PORTE ASONNETTE,
Nouvelle inpention dispensant de metlre aux

portes des sonnetles d'alarme, etc.
 

F. ARTHUR VERRET, Entrepreneur,

AGENT.

No 11 vue Ste Anne—Trois-Rivières.

La poignée do porte Alarme ” possède une sonnerie
qui cat ndaptéo à son ponnneauIntérieur et peut dtre
ajustés à toutes les serrures. Elle offre lo grand avan.
tuço de remplacer les cloches d'alarme de telle sorte
fue personne no peut, de l'extérieur, ouvrir lu porte
d'une maison; d’un bureau, ete, ete, eans que In son-
nerie avertisse, tandis que del'intérieur on peut ouvrir
In porte suns le moindre bruit, la main appliquée À 14
poignée étouffant le son. Le mème mécanisme permet
d'arrêter à loisir In sonnerie et uussi do barrer ln porte
comme par un tour de clef.

Cette nouvelle poignée devient d’une utilit* incon-
testable pour les demeures privées, les burcaux, les
hôtels, pour tout «appartement cn un mot oû l'on à in-
tGrôt à ce que personne ne puisse entrer sans étre si-
gnalé,
M. Verret n en malus des échantillons qu'on peut

examiner et dont on peet faire l'épreuve pourse rendre
compt- de leur utitité.

L'agence de M. Verret comprend les comtés de Mas.
kinongé, St Mautice, Trois-Hivières, Champlain, Port-
ucuf et Québec, avec le droit de nommer des sour-
agents,

b'urticle est garanti pour deux ans.
A. VERRET,

Agent,
Trois-Rivières, 14 noit 1884.—3m.

UNDE EXPOSITION
DE LA PUISSANCE

1384-MONTREAL-1884
DU 5 AU 18 SEPTEMBRE

25,000 de PRIMES
AGRICOLEet INDUSTRIELLE

Des termins spacieux ct de magnifiques bitiments
pour l'exposition do bestiaux, articles manufacturés,
instruments aratoires et machines enactivité,
Grando exposition internationale de chiens.
L'exposition sera tenue ouverts du vendredi, 5 sep-

tembre, au samedi, 13 septembre 1884, et depuis 10
heures du matin chaque jour,

Uneréduction de taux cst offerte par toutes les com.
pagnics de chemin do fer ct ds navigation.
Pour toute information "dresser nux soussignés,

5. C. Srevessoy, } Bécrétaires
Gzo. LECLERE, conjoints,

257}

 

75 rue Saint-Gabriel.

 

Provisce ox Quénec, SUPERIEDREDistrict do'lrots-Mividros || COUR SUPERIEDRE
(En Vacance)

Le viugt huitième jour d'Août mil hit cent quatre-
vingt quatre

No. 127

AMABLE BASTIEN, cultivateur, de In paroisse St
Justin.

Demandeur

Vs

IGNACE DESHAIES, commerçant de la paroisse de St
Didace, en an qualité de tuteur ducment élu en jus.
tico d David Deshuies, son fils mineur, issu de son
mariage avec feuo Adélaide Dufresney Marie-Louise
Doucet, épousu do Désiré Lachanceci-dovant de lu
ptuotsso de St Boniface et actuollement résidant aux
Ltats-Unis d'Amérique, et lo dit Désiré Lanhancu
pour assister cb autoriser sa dite épouse aux fins des
présentes, et Louis Doucet, ci-devant cultivatour, de
la paroisse do Ht Justin ot actuellemont absent de In
Province

Défondeurs

Sur motion de la part du Demandeur ordonne ou
autant qu'il apport par le rapport de ©, J. O, Legendre
un det Huissiers jurés duns le District do Trois-ltivières
de la Cour Supéricure pour In Province de Québec, alt
dus dela sommation encette Cauxe, quo les dits défens
deurs les dits Louis Doucet, Mario Louise Doncet et
Désiré Lachance, son époux n'ont pu et no penvent
être trouvés dons lo dit District de ‘Prois-Rivières, lv
dit Louis Doucet ayant inissé le domicile qu'il avait
sans Ia paroisse St Justin, district des ‘L'rois-Rividres,
Province do Québee, ot qu'il y à des bivns, eb les dits
Mario Louise Doucet et Désiré Lachance, son “poux,
ayant aussi Inissé le domicile qu'ils avaient dans la pue
roisse do St Bonifico District dos Trois-Rivières, Pre-
vince de Québec, eb qu’ils y out des biens. Et qu'eux
leg dits Louis Doucet Mario Louise Doucet ut Désiré
Lachaneu sont absents do In Province de Québec, lu
cou, ordonne quo les dits défondeurs los dits Louis
Doucet, Marie Louise Doucet ot Desire Lachance, som
époux seront notifiés par un avertissement à être publié
doux fuls, en lungue française dans lo l'avier Nouvelles
appolô « Le Journal des Trois-IRividres” et donx fois on
lungue anglaise dans lo papier nouvelles.appolé «ho
Talfluvian Trader” tous deux publiés dons ln Citô des
‘Trois-Rivières de comparattre un cotto Causo et du 16-
pondre à la poursuite où action en cetto cause dans le
délai du deux mois À dater do Ia dernière insortion du
dit avertissement, ut quo sur son refus ou négligence de
comparaître en cette dito enuso et de répondre à la dite
poursuite où netion dans lo dit délai il sera permis nu
demandeur de procéder au procès et jugement comme
durs une cause par défaut.

Certifié
F, X. GUILLET,

Dep, In CLS,

Une Merveilleuse Histoire
RACONTEE EN DEUX LETTRES, |

** 23 Cedar St., New York,
i DU FILS: 25 Uctobie, 1s, i

“ Messicurs: Mon père demeure à Glover,
Vt. Ila beaucoupsouffert des Scrofules, ct !
la lettre ef-jointe vous dirn les merveilleux ef- i
futs produits bar In SALSEPAREILLE D'AVER,
Je crois que son sang doit avoir été Infcets
depuis dix ans an moins; saus autro sigue
extérieur qu'uuo légère plaio scrotuleuse au
Poignot. Ik y a cing ans do nombreuses ul-
cires commencérent f so montrer, et peu à
peu so multiplièrent à te] polnt que son corps
entior en fut couvert, Je vous assure, mes.
sleurs, que su position était bien critique
quand {1 commengn à se servir de votre méde- |
cine. Malntenant 11 y à très peu d'hommes
do son Ago qui jouissent d'uno moilleuro |
santé. Jo pourrai facilement nommer cin-
Quante personnes prètesä cortifler de la vérité
des faits que j'avance,
À vous sincèrement,

DU PÈRE: ** C'est pour mol unplaisir,
¢ en mêmo tops qu'un de-

voir, do ventr auprèsde vousnttesteret recon-
naître les bienfaits que j'ai obtenus par
l'usage du la

Salsepareille d'Ayer.
M y naix mois mon corps était complètement
couvertd’une terrible humourotdo plntes
scrofuleuscs, Cette Lumeur mo causait des
démangeaisons constantes et intolérables, ct
A chaque mouvement do mon corps le peau so
fendait en différents endroits, et le sang con-
lait, Mes souffrances étuient torribles, Ia vio
était pourfmoi nn fardeau. Ja commengçai
Vusago do la SALSELANKILLE au mois d'Avril
dernier, et jo l'ai continué depuis lors, Un
changement imméding commeurs à B'opérer;
peu X peu los plaies so sont cleatrisées, et
ma santé est devenus parfaito en tous les
points, de sorto quo je suis capablo do faire
uno bonno jouruéo do travail, quoique j'ais
soixanto treizoans. Plusioursme demandent
comment jo suis parvenuà obienlr uno gnéri-
son si complète, nlors qu'ils mo croyalent
ineurablo; et fo leur dis ce que je vous ra-
conte aujourd'hui. Glover, Vt., 21 Oct., 1882,

À vous sincèrement,
Hinan Puizcire,*

W. M. PHILLITE.*

Lo SALSEPAREILLE D'AvER guérit les
Scrofules ot toutes les Affoctions Scrofu-
lauses. Elle uettofe lo sang de touto mpm
reté, et restaure Invitalité cb lu forcetà tout
lo système. PRÉPARÉE PAR

Dn.8.©, Ayers Co., Lowell, Mass,
Vendao par tous les Droguistes; prix ÿ1, stx

pour §o,

NOUVELLE MACHIAE à BATTRE
Supérieure à tous les systémes actuellement

en usage.

i
=

La nouvelle machine à battreofferte en vente par M.
Noë Rémillard de cette ville, et nouvellement brevetée
par MM, Durocher & Clo do 8t Jean est d'un mécanisme
très simple quedeux hommes peuvent facilement mu
hœuvrer, Son eflicacité supérieure consiste surtout dans
su rapidité extrnorilinaire. Cette nouvelle machine
peut facilement battre 500 minots de ening par jour,
Un onfant d’une dizaine d'années peut seul Jo miter

A demande.
C'est wie machine jndispensahle

tours.
pour les enltiva-

B'adresser an soussigné
NOE REMILLARD

Manuacturier de charrues près du
Marché à foin Trois-Riviès

 

AVISAUX ENTREPRENEURS

Des soumissions cachotées adressées an soussigné ct
portant la suscription © Soumission pour Bureau de
Poste « « Winnipeg Man. ’ seront reçues n co bnreau
jusqu'à Mardi, le 2 Septembre incluslvement, pour la
construction et l'achèvement du

BUREAU DE POSTE, &ed&e

A

WINNIPEG, MAN,
Les plans et devis peuvent êtee consultés au Départe-

ment des Travaux Publics Ottawa et chez lo Secritaire
fédéral du Bureau des Travaux, à Winnipeg le et après
le Lundi 18 du courant,

Les soumissionnaires sont informés que les soumis
sion ne seront pas reçues à moins qu’elles soient faites
sur les formules imprimés et fou mis, et signées de leurs
signatures véritable,
Chaque Soumission doit âtr accompagné d'un vhô-

he accept” de banque, payable àl’ordre de l'hon, Mi-
nistve des Travaux Publics, nie Montant de cing pour
cent du total de In soumission Lequel so: confiequé, si
la partie de signer lu contrat epunndil sern requis de le
faire, où R'il refuse, d'achever ouvrage entropris, Si In
soumission n'est pus acceptée le chèque sera remis.
Le Département ne sora pas tenu d'accepter In plus

basse Soumission où nucune uu tra.
Yar ordre

F. H, HENNIS
Becrétaire,

Département des Travaux publics
Uttawa, Aout 9 1684

INSTITUTRICEDEMANDEE.
Onà besoin, dans la paroisse de St Maurice, d'une

Institntrico pour Ecole Bluren tuire, ayant quelques an-
nées d’expérienco dans l’enseñgnement. S'adresser à
M. le Cure de la paroisse où à

P. U. DUPRATSee, Tris.

ames sers ss ss SRG SNS NN A

PROVINCE DE QUÉBEC,

y

COUR SUPERIEURE
Dstriet de 'lrois-ltivières. (En vacance)
Le vingt-huitième jour d'Août Mit huit cent quatre-

vingt-quatre.
No 166

ALEXIS DESILETS, cultivateur,

:

ci-devant do In pa-
roisse de Ste Angôlo et actnellement de la paroisse de
St Célestin

Demandeur
VR

JOBEI'H PROVENCHER,ci-devant de In paroisse de
Becancourt et actuellement absent de In Province de
Québec

Défendeur
Sur motion de In part du Demandeur en autant

qu'il apport par lo rapport de C. J. O. Legendre
un des Huissiers jurés dans lo District des 'Frofs-
Rivières de In Cour Supérieure pourla Province de Qué-
ce, au dos de ln Sommntion en cetle Cause, ot par
l'adidavit produit, que le defendeur en cette cause
wa pu et ne peut être trouvé dans Te dit District de
Trois-Rivitres, qu'il à quitté lo domicile œu'il avait
en la paroisse de Bécancourt, District des Trois-Rivières
qu'il y possède des biens, et qu'il est absent de In lro-
vince de Québre, La Cour ordonne que le dit défen-
denr soit notifié par vu avertissement à ôtre publié
deux fois en Iungue françaisduns le papier nouvelles,
Le Joural des

‘

roir-ttivières et deux fois en langue an-
glaiso dans le papter nouvelles The Trifluvian Trader
tous deux puliliés en In cité des Trois-lividres de com-
paraitre en cette Conso etde répondre À ln poursuite
ou aetion en cette canse dans le délai de deux mois à
dater de In dornière insertion du dit avertissement, et
que sur sonrefus où négligence do camparaître en cette
dito cause ct de répondre À In dite pouratite ou netion
dang lo dit délai, il seen permis au dit demandeur 4e
procéder ait p ocès et jugement conuve dans une catu
par défiant.

Cortitié,
FX, GUILLET,

Dép. l, C. 8, 

1884.
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Nous avons regu une grande q
eb nous sommes certain qu'e

Emplitres Fortifiantes, Emplitres Réchauffantes,

uantité d’emplâtres
1s sont freiches.

BS |
{ciroines) direct de la mannfacture, «

  

Empldtres aw Fer, Emplitres & lu gomme de Pruche,
Emplitres au Pols de Bourgogne, Emplitres à le Belludonne,

Emplitres à la Moutarde, Kte, Ete.,
 

Itretelles pour épaules cousbus etc, etc.

Pour une purgation douceet cer
aussi un spécifi

ele.—25 els la bouteille.
Poudres E

l’ailes cn usage et soyez convaineu.

HŒRNER &

24 Janvier 1884.

Nolre assortimens de BANDAGES HERMIAIRE

 

taine faites usage des Pilules de Bow
ue pour Indigestion el Constipation. Prix : 25 cts ln boîte.Le Remède Saint-Cyrest le remède par excellence pour le Rhume, la toux, etc

est complet, ainsi que celui de

Assortiment complet de portefonilles, de portemonnaies de bourses, ete, ele

=PARFUME=
Harfumsde tout genre et de tout prix importés de l'étranger.

 

nim, qin SON)

pizootignes (de condition) pour donner aux chevaux et bêtes à vovnes

 

Assortiment complet de médecines polentées cb propriétaires.
Toutes commandes purla malle reçoivent une atlonlionet diligence particntière

WILLIAMS
CHIMISTES,

TROIS-RIVI ERES(&AGENT POUR LES LUNETTES B. LAURENGF€

 

| Pectoral-Cerise
| d'Ayer.

Il n’y à pas de maladies aussi perfldes dans
leurs attaques quo cclles qui aifectent la
gorge et les poumons; ot aucune qui no soit
Hussi négligée par ln majorité des malades,
Cependant une toux ou un rhumo ordinaire
négligé n'est souvent quo lo commencement
d'uno maladio mortelle, Lo PECTORAL-
CEUISE & prouvé son efficacité par une lutte
triomphante de quaranto années contro les
maladies de la gorgo ct des poumons; I'm."
bortaut cat do s'en servir à tonips,

Toux persistante guéric.
‘ En 1857 je pris un rhumede poitrine,

Une violente Poux s'ensuivit et je Dassal de

CHALOUPES À LOUER

ThtrrinDesAvRIR
RUE DU FLEUVE

| Près de lu Fonderie de MM. Bellefeuille &

M. Deslnuriers tent à Indisposition du publie, à
toute heure, des chaloupes ct des esquifs de touto
imenaion,

:
Tettes ces embarcations sont de première clase, ens

excellent ordre et oflreut aux amateurs tout Ie confort
désirable.
Des esquifs nosfs, sortant des meilleurs utoliors, très

rapides et très surs, ct propres aux courses vient d'être
achetée par Mi. Deslnuriers et sont disponibles. longues nultssanssommoil. Jefus condamué

par les médecins. En derntor’ ressort, Jros-Hi du PECTORAL-UERISE D'AYER, ct bien- iOF aprés, nies poumons so dégagérent, lo
sommell, si nécessaire à ln réparation des |
forces, mio revint, Par un usage continu du
PECTOURALj'ai obtenu uno guérison complète
et radicale, d'ai à présent G3 ans, je suis
robusto et vigoureux, et c'est à votro PEC-
TORAL-UBRISE que jo To dols ; je puis dire en
touto sincérité qu’il'm'a sauvé la vie,

HORACE FAIRDROTHER*
Rockingham, Vt., 15 Juillet, 1882,

Oroup— Écoutez une Mère,
“Pendant unséjour à la campagne,l'hiver

dernier, mon petit garçou, ig de trois ans
fut attoint du croup ; en respiration devint sl

nible qu’il sentblait près de mourir, 11 étouf-
alt. Quelqu'un dans Ja famille euggérs
lomplol du PECTORAL-CERISE D'AYER, dont
il y avait toujours un flacon dans la maison,
Nous ossayanies à faibles doses, souvent répé-
técs, et à notre grand joie, on moins d'uno
demi-Leure, lo petit malade respirait libre
ment, Le docteur nous assura que le PEc-
TORAL-CERISE avait sauvé la vie de mon
chéri. Jugez do mu gratitude? À vous
sincèrement,

Mrs. EMMA GEDNEY,”
10Weat 128th St., Now York, 16 Mat, 1882,

Bronchitea
“ “Josonffraisdepuls huitansdes Bronchites;
on vain j'avais essayé do tous les remèdes

ibles, quand l’idéo me vint d'essayer le
CTORAL-CERISE D'AYER, une bonne in-

spiration, commo vous voyez, pulsquo jo sulp
guéri,

JOSEPH WALDEN,”
Bybalia, Miss., 5 Avril, 1882,

Il n'oxiste pas de cas où uneaffection de 1a
Gorgo ou des poumons ne puisso être grande-
ment soulagée par l'emploi du PECTORAL-
CERISE D'AYER. La guérison est certaine
quand la maladie est priso 4 temps,

PREPARRE PAR

Dr.J.C. Ayer& Co., Lowell,Mass,
Venn par tous les droguistes.

CHAS.

 
DION, 

MARCHAND-TAILLEUR 
 

À l'enseigne des Gros Ciseaux,

(75 Bue Notre- ame 175
13uccesseur de la Maison

DION & LORD.

COTABLE

M. Ecslaurlers organiser de grandes courses 3 In
To pour lu mois dojuin prochnin, Avis aux amateusr,

Avis Public.
AVIS cat pur le present donné que le ot après le PRE-

MTER JOUR D'AOUT PROCHAIN, et jusqu'à nouvel
avis, le maximumdu tux d'intérêts qui sent accordé Bur
les dépots dans le Département d'Epargne semdo TROIS
POUR CENT; et celn en vertu d'un arrangement conclu
entre les Banques cidessous mentionnées faisant affaires
dunscette cité.

BANQUE DE QUEBEC,

FT. C, Corry,
Gerant.

BANQUE D'UNION DU IJAS-CANADA.

15 Wenn.
Gerant.

 

BANQUE D'HOCHELAGA.

DP. Ii. I'asseron.
Gerant.

‘Trois-Rivières 25 Juillet 1884.

 

  mth ne
Has tho largest and most complete factory In the

Dominlon—150x155,
Highest Honora ever Awarded to azy Maker In the World,
Medal and Diploma at Centennial,1876, {Yoda and Diploma at Sydney, Australi, 1871, ÀGold Medaiat Provinciat Exhibition, Toronto 1878,Highest,Ayrardu at Industrial Exhibition, Toronto,

WE ARE NOW MANUFAOTUBING 74
SQUARE AND UPRICH'T PIANOS.

1BEsT IN TUE MARKET,
Correspondence Solicited. Bend for Ilust:pol alogue, matled free, ‘Addross rated Cat:: DOMINION ORGAN AND PIANO COMPANT,|
à me BOWMANVILLE, ONT,.€ :

AMAT EIN EDR

 

  crande importation du Printemps | !
NOUVEAU STOUK.

Par suite d'un incendie anbi par cot lu maison il y n
quelques mois, on n dû faire de grandes améliormtions,
et par conséquenttout lu atoc}, est y envnvelé et offre le
plus beau choix en

Draps, T'wevds écossais et wngluis,
Marchandises françaises,

Collet, cola cravates,
Chemises blanc165, ete, ote.

Paraplules et Machintoches.
ITABILLEMENTS+ complets depuis $12.00 en mon-

tant,

B@"LES PATRONS SONT DES I'LUIS NOUVEAUX.

Des ouvriers de première eltsgo sont. ættachés à l'éta
Utissement. !

M. B.—Monsiout Dion s'est nssurd fen survines do sou,
ancien nssocks M. Lord; en sorte que cette maison
vra toujours on état do donner In auôme satisfaction
ue par lo passé ses pratiques,    

Recognized And tho

fo othe eeRNONLYMACHINEBEST
FANIL- Thatwill KNIT
KNITTING <2! RIBBED and
HACHIME PLAIN WORK

IN USE, BEY Foret
Afew of the many articles that can be made odour Family Machine are Undershi Drawers,Mitt, Hoslery, Gloves, Caps, Cuts, Tidiesonllthese can bo made any size, .w \
OUR RIBBERIS PERFECTION. "

Makes the Pearl Rib-Stitch one-and-ono, one-and-two, ons-and-three, etc, perfect in elasticity,beautiful in apnearance, moru durable and per:nifect than Han ittiug, {
0 only perfoct seamless

HOSIERY IN THE WORLD,

Knita the coarsest Farmer's arn, Cotton, Silk,

of Socks In ono day; and $2.00, $5.00 aud

monlals fromtho Blind, <

Our Machines wake4

ve wor,
aan be easily made In one day. We

CREELMAN BROS,,

full fashioned

With more stitches in the top than in the ankle,

Blind girls can knit and finish one dozen

Send for Dysoriptive Catalogue aud Tosti-

GEORGETOWN, ONT. 
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CAPITAL

100,000.

RECLAMATIONS PROMPTEMENT

- - - $10,000,000

DEPOT AVEC LE GOUVERNEMENT CANADIEN

  
  

 

  
L. T. DESAULNIERS,

Agent pourle District des Trois-Rivière

 

}PENTLAND
AGENT-GENERAL

TROIS-RIVIERES
—f(0:0}—

mrvrsssernsoevsos Capital : Dix Millions de Dollars, (810,000,000

ore we veseenreCapital : Dix Millions de Dollars, {$10,000,000

BRITISH AMERICA ASS. CO. (Incorporéo en 1833).....Capital : Deux Millions de Dollar

(82,000,000.)

Assure contre le feu toutes sortes de propriétés, particulièrementles églises, maiso

et dépendances des cultivateurs, aux prix les plus modéré:

Ww,

QUEEN'S INS, CO...... .....
ROYAL OF ENGLAND...

 

Trois-Rivières, 10 août 1882.—la.

TUTONLOO MOLAN 

 

 

 

Présents pour le

No. 9
RUE

DU PLATON

Trois - Riviéres. 
ALLEZ IMMEDIATEMENT FAIRE

Million !

   
VOTRE CHOIX DES ARTICLES

SUIVENTS :

Montres en Or et en Argent Chaines, en Or et en Argent, Bijouteries de tous

les patrons, en Or et Argent, Sets en Jais, Bracelets, Cannes à Pommeaux d'Or et

d'Argent. Lunettes en Or et en Argent (de Lazarus & Morris), Horloges et Pendules

Françaises, Boites à Ouvrage, Statueltes en Bronze, Articles en Argent Plaqué (Pla-

ted Ware) solide, de première qualité, Porte-Cartes, et des milliers d’autres articles

dont l'énumération serait trop longue.

RESPECTUEUSEMENT,

P. M. CONNER,
Importateur de Montres et Bijouteries,

29, RUE DU PLATON, TROIS-RIVIERES.
 
 

 

ATE IER DE MARBRE
DES TROIS-RIVIERES

—TENU PAR—

E A LACROIX
Sculpteur sur marbre, granit, pierre, ke, &e.

 

M, Lacroix est en état d'exécuter avec habilité ct

avce tout lo soin ct la promptitude désirables toutes es-

pôces de commandes pour travaux en marbre, granit ot

plurre. Autels cn marbre pour églises, objets d'orne-

mentation, pierres tumulaires, garnitures de cheminées

de salon et tout autro ouvrage de cette spécialité.
Trols-Rividres, 9 Mars 1882.—1 a

Trésors de Musique.

INSTRUMENTALE
ET

VOCALE

 

 

Doux volumes richemcot relide, de 600 pages chacun

et contenant de In musique des grauds maitres tank vo-

calo qu'instrumentaie gout mis en vente. Le Capitaine

Orom, agont général organise des sous-ugences pour lu
vento do ces jolis volumes.
M, Vevreault est lo principal agent pour notre ville et

lo district, 11 passera par les demeures avec des échan-
tillons et recovri des commandes.
Lo Capt. Orem veut de nouvenux agents.

B’adrosser à l’Hotol St Jumes,

LAJOIE & FRERE,
Marchandises-Sèches.

En Gros et en Détail.

ENSEIGNE DU MOUTON L'OR

No, 138 RUE NOTRE-DAME.

TROIN-RIVIERES.

Ils invitent spôcialoment les fam Iles à venir visiter
leur mugasin avant d'achoter uillouts,
Des modistes sont attachées à l’ôta)lissement.  24 Octobre 1878.

 

BUREAU DE POSTE
TROIS-RIVIERES.

8 Novembre 1880.
 

MALLES. OrôrurE.

 
Anniv£n

 

PAR CHEMIN DU NORD.
Section Ouest,

Montréal ot Ouest... [6,80 P. Mj11,20 À. II.
Yamachiche urease0
Rivière-du-Loup... .….….….…....
Maskinongé, Berthier & Sorel..

  

PAR GRAND-TRONO.
Btats-Unis...….. +. <.00.000019.00 A, M,/11,15 A, M,
Bt. Grégoire... .….……..…..…...
Nicolet...
La Bale, .
Arthabaska......vee00
Les Cantons de l'Est

     

on

PAR CHEMIN DU NORD,
Section Kat.

Québoo et Est... 001,20
Bntiscan ...….0.c00ecvese
Mhamplain..….…..…..…...eessorr
Ste-Aune do Ia Pérade, eto.etc.

5,80 P, M.

PAR TERRB. : |
BÉCANCOUF +. +000 0000 0000 + 00/9,80- À, M.11,00 À, M.
Jentilly..…...….….…..…... ee
St. Pierre les Becquets.…..…..
St- Jean D, O.etla rive sud...

St. Maurico..….. +... 0.0. 12 Midi, 11,00 P, M,
Sto, Gensvibdve,.
8t. Narcisse..,..

 

sresevene

 

erecser sora

St. Etienne...
Shawenegan,..... Cenane
Valmont, uv eeerevronronneens

Coernen

 

  
10 A. M.{12,00 A.M,

Les malles pour I'Enrope ferment
le vendredi à 5,30 P,M. ct 7,30
par steamboat   
 

Leslettres enrâgistrées dotvent dtro malls 16 minutes
vant le départ de chaque malle.

. C K. OGDEN, M. P,
Trois-Rivières, 5 Dôçembre 1878.

Chemin de Fer du Nord.
 

  

A PARTIR DE

LUNDI117SEPTEMBRE1883

Les Trains circuleront commesuit :
 

STATIONS. Mixte. Malle. |Expresse

 

Départ de Montréal pour
Québec...

Arrivée à Québec,.......….|... 0... 9.50 p M1 6.30 AM
Départ do Québec pour

Moutréal....…..….|
Arrivée à Montréaljs...
Départ de Montréal pour

Bt-Fôlix de Valois, ...| 5,15p M
Arrivée à St-Félix do Valois] 8.20 ru
Départ do St-Félix de Va-

lois pour Montréal......| 5.00 Au... .……jscr+v0ve
Arrivée à Montréal... | 8.50 Au

9.15 à M[10.00 ? #
4.05 rM| 6.30 AM

 

rossvucslsencuu ce   
gas Tous les trains de passagers du Jour sont pour-

vus de magnifiques chars palais et ceux do la nuit de
chars durtoirs.

Les trains du Dimanche partent de Montréal et de
Québec i 4 pan,

Les Trains circulent d'après I'heure de Montréal.
En connection avec le chemin do for du Grand-Trone

et le chemin do fer Canada Atlantic,

Burzaux Génénaux—QUÉBEC,

BURBAUX DES BILLETS :

143, Rue Sr Jacques.
A UHore, We} MONTREAL
Vis-a-vis L'Horer St. Louis, QUEBEC,

A. DAVIS,
Surintendant.

ler août 1882.

LUKERHOFF & FRERE
14 RUE ST. ANTOINE 14

MANUFACTURIERS ET MAROHANDS

 

DE

ZING,
TOLE

FERBLANTIERS,eto
POSEURS D APPAREILS A CAZ ET DE

COUVERTURE EN METAL,

——

GRAND ASSORTIMENT
detoute cspèce d'articles de erblanteries, gazelier
ventilateura, obinets, tn'besen plomb pour lavoirs etc

BAINS DE TOUTE GBANDEUR ETC
L'établissement a constamment a sa disposition

d hubiles ouvriers pour exteuterd domiciie tous loe eu-
vrages de la spécialité,
Ordre exécutéavecsoinetpromptitude.

N. B.—Nous paierons par argent comptant ou pou.
échange d'objets de ferblanterie et autre du genro, tou
te cspèco de vicilles Ferronneries, Fonte, Plomb, Oui-
vre juune et rouge, et sous ausres objets de co genre
hors d'usage.
Les Trois-Rivières, 13 Novembrel876.

&
AVIS AUX ENTREPRENEURS.

On recevra à ce Burenu, jusqu'à Lundi, le 9me jour
de Juin, prochain, à midi, des soumissions cuchelées,
adressces ausoussisné, ct portant lu souscription ‘ Sou-
mission pour Charbon)" pour fournir le combuslible
nécesstire au chuuliage du Edifices Publics, Ottawa.
On pourm examiner lo devis et obtenir des formules

«le soumission à commencer de Jeudi, te 23 Maui cou-
tant, à ce Burenu, où les renseignements nécessaires
scront donnés.
Ancuno soumission ne sers prise en considoration i

Imnoîns qu’elle no soit accompugnéo d’un chôque pour
une sommo do $260 fait payable à l’ordroido J'Honora
ble Ministro des Travaux Publics.

Le Département ne sera pus tenu d'accepter In plus
basse ni auciine des soumissions.

| Par ordre,

 

 

 

I. I ENNIS,
Secrétaire,

eas "we
Ministére des Teaveaux Publics,

Ottawa, 20 Mai 1884. }

Impressions de toutes sor-
tes exécutées au bureau du

++ascucojocc00000] 3.00 0 M} 10.00P 4

A VENDRE
 

Lo soussigné a constamment en mains et à vendre

toutes sortes de bois carré et sclé, consistant en

bois carré de pin rouge, pin blanc et d'épinette, en bois

scié de pin, d'épinette et de pruche de toutes dimen-

sions et qualités depuis un pouce et demi d'épaisseur

en montant.

BARDEAUX,

LATTES,

MOULURES,

OADRES

PLINTHES,
PORTES ET CHASSIS,

BOITES D'EMBALLAGE,

Evo, kro, Eve.
Le tout aux prix les plus bas,

JAMES DEAN.
Tro« Rivières, 6 Août 1872.

La Banque de Québec
(ETABLIE uN 1818.)

 

 

CAPITAL...0verensesssonses
SURPLUS ....ccee vesrronvsnres vovsrnes

mursecos00s $2,500,000
350,000

  

 

La sucoursale des ‘Trois-Rivières tient un bureau ré-

gulier pour tontes los transactions de Banquo.

Elle fait In perception pour tous les endroite du Ca-

nada ct des Ltats-Onis ; achdte ot vend des T'raites

payables à « Holqu'endroit quo co soit du Canada et des

Etats-Unis.

DÉPARTEMENT D'ÉPARGNE
La Banquerecevra dos dépôts, sur lesquols sors payo

un intérêt à raison de QUATRE PAR CENT par an,

Los dépôts pourront êtro retirés sans avis préalable

F. G. WOTHERSPOON,

* Gérant.

‘Trois-Rivières, 16 février 188],

&.L, BARTEHE.
AVOCAT © CO. .

(CI-DEVANT M. P. POUR RICHELIEU)

BUREAU RUE DU FLEUVE No 44

Porte voisino do l’Hotel Sr JASMES.

  

 

M. Bartho nyant fixé su résidence aux ‘Trois-Rivières

suivra régulièrement les termes de Cour de co District

ct los Cours de Révision et d'Appel à Québec,

M. Darthe ayant fait des arrangements pour conti-

nuer son bureau à Sorel suivra régulièrement les termes

du District de Richelieu. Les gens du District des

"Trois-Rivières qui nuront des affaires à Richelieu pour-

ront les lui confier.
M. Barthe sera à son bureau ds 9 h. A. M. à Midi et

de 2 h, P. M, à 4 P, M,
À purb celu on pourra lo rencontrer à l'Hôtel 5t-

James.
‘Trois-Rivières, 19 Novombre 1883.

LOUIS MALHIOT
ENCANTEUR PUBLIO

—RT—

MARCHAND A COMMISSION.
——

M, Mailhiot est le seul agent pour lo comté de Nico-

let de la machine à coudro “ Raymond ” sl bien con:

nue otsi recherchée, et qui est sans contredit la meil-

leure en usage aujourd'hui.

Toute correspondance par écrit recevra la plus

prompto attention possible,
Dureau d'affaire à GENTILLY
Gentilly, Mars 1883.

 

 

“AVIS.

INSPECTEUR DES LIOENCES pour le Gouverne-

ment Loeal-

BUREAU ©

No. 28, RUE ST JOSEPH.

“

P. 0. GUILLET
NOTAIRE.

COMMISSAIRE DE LA Cour SUPÉRIEURE.

Secrétaire des Commissaires Cis

Secrétaire du Bureau des Examinateurs

Tiondra désormais son bureau à sa résidencé privôo,

No. 4 RUE DES CHAMPS No. 4

(Près de l'Eglise Paroissiale)

Où on pourra le voir à toute heuro du jour ct du soir.

M, GUILLET porters une attention touto spéciale à

Pexorcice de sa profession, et tiendra particulièrement

À donnersatisfaction à coux qui voudront bien l’hono-

rer de leur conflance.
Trois-Rividres! 156 Mai 1882.

A VENDRE
Les propriétés suivantes:
No 1—Le log de terre No. 466, faisant front à la rue

Notre-Dame, de 150 pieds : ayant nussi front sur In rue

St-Philippo, de 250 pieds et d'environ 300 pieds de pro-
fondeur situé à environ 250 pieds du Loop-Line et GO
pieds du fleuve St-Laurent.

No. 2—Lelot do terre No. 46, faisant front commeci-
dessus, ayant une profondeur de 50 pieds sur 100,

No. 3—Lulot de terre situé sur lo Cotean Ht-Louis,
contenant environ 20 cerex splendido sito pour rosi-
dences privées, vte. Domino la cité do ‘Frois-Rivières,
fleuve Sr-Laurent ctust à 10 minutes de marche du
marché aux denrocs,

No, 4—Un quart do lot do rerru situé sur lo Côteau
St-Louis, connu sous le nom du Ferd Cheval (forse
Shoe.) ayant frout sur In rivière St-Maurice,

No, 5—Un Moulin à farino ct à moulanges de pre-
mière chasse, avec un pouvorr d’eau intarissablo pussè-
dant trois paires do moulnnges, doux hatteurs, un smut,
le tout neuf ct en parfait ordre nvec muison, étable,
hangar,cte., et environ sept acres do terres,

No. &—Une splendide forme connusous lo nom de
Elm Grove, situéo sur la rivière St-Maurice, à environ
13 milles do lu Rivière-aux-Hats; contenant environ
475 acres dont 100 on culture avec maison, grange, ôta-
ble, Initerie, puits, cte., ete.
No. 7.—Aussi uno terre à foin et un lot du terre situé

dans lo township Turcotte, vis-à-vis In ferme fim Grove
ciedessus designee, contenant environ 670 acres de
terms,
No. 8.—De plus, une splendidu propriété bien boisée,

dans la paroisse do St-T'hècle, comté de Chumplain,
contenant environ 500 acres de terre, située à environ
12 milles du chemin de fer des l’iles et ffu chemin do
fer projeté du Luc StJenn, lu ligne passant sur cetto
propriété,

No. 0.—Le lue à [a l’uinture, bien connu des touris-
tes, situ6 surIn propriété ci-dessus, serr vendu sépuré-
ment avec lu partie do terre sullisnnle pour bâtir.

l’our lus (crines de conditions, s'adresser au proprié-
+ Audrey
i JAS. B. LUOKERROFE,

No 22 ruo dus Forgus,

  

 

 

 Journul. Trois-Rivitres

GODFROI LASSALLE. |

[IMRIMERIE

JOURNAL
40 COIN DES RUES

St-Pierre & Bonaventure

TROIS-RIVIERES

On imprimeà cette établissement avec la

plus grande ponctualité et dans les derniers

goûts tous les ouvrages de ile

Têtes de comptes,

Memorandums,

Cartes d’affaires,

Et devisite,

Billets promissoires,

Enveloppes,

Catalogues,

Listes des prix,

Programmes,

Circulaires,

Affiches,

Placards,

Lettres l'unéraires, ste, ete.

| Blanc de sommation,

Demandes de plaidoyer,

Fiat,

Comparutions,

Déclarations surbillets,

Déclarations sur compte,

Déclarations d’acte d’hypothéc:ire,

—‘00}——

|

Pour les avocats.
Subpoena,

Affidavit,

Inscriptions, °

Inventaires de production,

Saisies arrêts après jugement,

Brefs de saisie-gagerie,

Procès-Verbaux desaisie,

Oppositions,

Mémoires de frais, &

—0—

Pour les Notaires.
Blancs de billets,

Quittances,

Procurations,

“Transpoi ts,

Contrat de vente,

Contrats de Mariage,

Baux a Loyer

Toute commande par écrit sera exécutée

sans délai .

 

LE

Journal des Trois- Rivières
Est imprimé et publib par GEDEON DESILETS à

Fring, Propriétaires-Editours, à qui toutes lettros, en=
vois, otc, doivent ôtre ndrossôs rranco, à l’Imprimorie
No. 40 Coin des Rucs Sr. Prenne [ur BowavanTune, lon
‘Trois-Rivières.

CONDITIONS,

Le JOURNAL Des ‘l'hors-Riviènss paraît tous los Lunn
et Juvpi de chaque semaino,

PRIX DE L'ARONNEMENT,

Un an, deuxfois I somaino (Frais do port compris) $2.00

Six mois do do $1.00
Pour les Etats-Unis...0.0.0 coc00 $23.00

Un an, Eprriox HespoMApAIRN do $1.00

Bix mols do do $0.50

INVARIABLEKENT PAYABLE D'AVANCE,

On no pout s'ubonnor pour moins de alx mois,

Touto personne qui voudra discontinuer son abonne=
ment dovra en donner avis un mois avant l'expiration
de son sumestro ct avoir payé les arrérages s'il y on a

TARIF DES ANNONCES.

Leg annonces sont toiséos sur Typn Bnkvæn,anx cons
ditions suivantes ; : -

Première insertion, pur ligne... ...... 0. $0.10
Ohnqueinsertion guivanto par Hgno....... $0.05

Unu remise libéralo cet accordéo pour les annonces
long terme,
Toute correspondance, ete doit étre munie d'un nom

espousable. 
  


